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I. Opérations militaires anglo-américaines au Maroc (8-11 novembre 1942). 

En 1942, l’Allemagne et les pays de l’Axe avaient remporté toutes les victoires sur le continent européen, ainsi 

que sur le front russe et l’Afrique du Nord (Tunisie et Lybie). La Grande-Bretagne isolée, va se joindre aux Etats-

Unis pour étudier en secret la reconquête de l’Europe à partir de l’Afrique du Nord. L’opération 

minutieusement  préparée porte le nom d’Opération Torch. 

Toute l’opération militaire fût minutieusement préparée depuis Gibraltar. Le général Dwight Eisenhower, qui 

avait reçu le commandement de l'opération, y établit son quartier général. Il est arrivé au Rocher le 5 novembre 

1842. Il sera secondé par l'amiral Andrew Browne Cunningham. 

Le 8 novembre 1942, les opérations des Alliés débutent en Afrique du Nord. Les Américains débarquent aux 

ports de Casablanca, Safi, Fédala (Mohammedia) et Mehdia au Maroc, mais aussi à Alger et Oran. Ceux-ci 

déplaceront depuis Norfolk et Casco Bay la plus grande force navale lancée dans les océans, avec cinq porte-

avions et plus de 102 bâtiments navals, traversant plus de 8 000 kilomètres sur des eaux infestées de sous-

marins allemands. Les effectifs terrestres américains au Maroc comprendront 35 000 soldats sur 9 régiments, 

41 destroyers, 4 sous-marins, 8 dragueurs de mines, 23 navires de débarquement pour l'infanterie. Les forces 

aériennes seront composées de chasseurs F4F Wildcat, bombardiers SBD Dauntless et de torpilleurs TBF-1 

Avenger. 

 
Itinéraire des Convois militaires américains et britanniques. 

Pour berner la flotte de l’Axe, la marine américaine fit croire que le convoi se dirigeait vers Dakar alors que le 

cap allait être mis vers la côte marocaine. Mais lorsque les contre-ordres parvinrent aux sous-marins de l’axe, 

les soldats américains étaient déjà sur le littoral marocain. 

9 000 hommes et 65 chars des forces américaines ont débarqué à Mehdia pour occuper la base aérienne de 

Port-Lyautey (Kenitra). S’ensuivit le débarquement de 19 000 hommes et 65 chars à Fédala et 6 500 hommes et 

109 chars à Safi. Les 172 avions embarqués lors du débarquement fournissent l’appui aérien afin d’occuper la 

ville de Casablanca par le nord et le sud. Mehdia, Fédala et Safi tombèrent aisément face aux forces Alliées. 

Cependant, Casablanca vit une importante bataille faire rage durant plus de 3 jours… 

Le port fut mis en ruine, les incendies pullulent et les cimetières d’épaves se comptent par milliers. La bataille 

fait rage et bon nombre de morts et de blessés sont à compter, tant chez les Alliés que parmi les soldats du 

Général Noguès et de l’amiral Michelier, chefs de la résistance Vichyste au Maroc. 

À cause du refus de Noguès et de Michelier de se rendre, le Général Patton, commandant de l’opération Torch, 

décida d’encercler la ville de Casablanca et ordonne le lendemain un pilonnage de la Ville Blanche par voie 



navale et aérienne. À minuit, tous les préparatifs étaient terminés au sein des forces Alliées. Presque 4 heures 

plus tard, son officier de renseignement lui affirme que la résistance Vichyste se préparait à se rendre. Patton 

refusa d’annuler le bombardement tant que le Général Noguès ne capitule pas. Ce dernier ordonna donc un 

cessez-le-feu immédiat. 

La garnison de Casablanca accepta de cantonner ses troupes dans leurs casernes et de rendre les armes. La fin 

des hostilités fut saluée par des manifestations de joie partout dans la ville alors que tout au long de la bataille, 

les Américains furent désignés comme des ennemis par les vichystes. 

 
Débarquement Allié au Maroc et en Algérie. 

Un message de la part du chef des Forces américaines Dwight Roosevelt fut distribué aux habitants de la ville 

de Casablanca, dissipant l’hostilité des derniers vichystes. Édité en arabe et en français, il prône la neutralité de 

la population vis-à-vis des soldats alliés, la protection des droits et de la souveraineté du peuple marocain et 

français, et enfin des jours meilleurs d’une paix mondiale en collaboration avec les États-Unis. 

                    
Message en français et en arabe d’Eisenhower pour les habitants de Casablanca. 



La fin des opérations se solde par quelque 479 morts et 720 blessés pour les Alliés, 1 346 tués et 1 997 blessés 

pour les Français. La réaction allemande est immédiate. Le 11 novembre, la France est totalement occupée. Le 

12, les forces germano-italiennes, dont les premiers éléments ont été envoyés en renfort dès le 9 avec l'accord 

du gouvernement de Vichy, occupent la Tunisie. Le 22, les Américains signent avec Darlan un accord de 

coopération politique et militaire. En Afrique du Nord, les armées françaises constituent désormais une menace 

pour les Allemands. Aux côtés des Alliés, elles se préparent à rentrer dans la lutte contre les forces de l'Axe : 

première étape, la reconquête de la Tunisie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contre-Torpilleur Milan coulé par les Américains lors de l’Opération Torch en novembre 1942. 

Lettre non datée en FM pour Toulon avec oblitération Ancre Service à la mer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population applaudit le passage des soldats américains à Casablanca. 

 

 

 



II. La Conférence de Casablanca et conséquences politiques au Maroc. 

67 jours après le débarquement, Casablanca sera l’hôte de la Conférence d’Anfa (de son nom de code SYMBOL) 

où les Alliés définiront le plan de riposte contre l'Allemagne Nazie. En plus de rallier le Maroc au camp des 

Alliés, cet événement sera une étape cruciale vers l'Indépendance du Royaume Chérifien. 

Cette conférence verra la participation du Premier ministre britannique Winston Churchill, du président 

Américain Franklin D. Roosevelt, du Général de Gaulle (soutenu par Churchill), du Général Giraud (soutenu par 

Eisenhower) et de S.M. Mohammed Ben Youssef.  Staline invité à la conférence, ne viendra pas. Le chef de 

l’Union soviétique réclame de longue date l’ouverture d’un deuxième front à l’ouest. Le rassemblement se 

terminera par les accords suivants : 

- Exiger la reddition sans condition des puissances de l'Axe. 

- Envahir l’Italie depuis la Sicile une fois que les combats en Tunisie sont terminés. 

- Supporter davantage l’Union soviétique contre le Troisième Reich, notamment sur le front de 

Stalingrad. 

- Appui des goumiers marocains aux forces françaises libres sous le commandement du Général de 

Gaulle. 

- Direction conjointe par Giraud et de Gaulle de l'ensemble des forces françaises en guerre, après 

l’assassinat du Général Darlan. 

Cette conférence s’est déroulée du 14 au 24 janvier 1943 dans l’hôtel Anfa à Casablanca sous la protection du 

Général Patton. Cette conférence visait aussi à réconcilier le général de Gaulle et le général Giraud. Le sultan du 

Maroc, en marge de la Conférence, avait demandé l’appui du président américain pour l’indépendance du 

royaume. Son accord, en lien avec la Charte Atlantique de 1941, fut une première étape pour se libérer du joug 

du colonialisme. Le Président américain apportera son soutien et son aide à la lutte pour l’indépendance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

De gauche à droite : le Général Giraud, le Président Roosevelt, le Général De Gaulle et Winston Churchill à la 

Conférence d’Anfa en janvier 1943. Source : U.S. National Archives and Records Administration. 

 



En outre, les États-Unis s'engagent à rééquiper et à réarmer l'armée française sur la base de 8 Divisions 

d'infanterie et de 3 Divisions blindées. 

Des navires français présents en Afrique seront modernisés aux USA et aux Bermudes et des pilotes français 

seront formés aux USA notamment pour opérer sur les avions fournis par les États-Unis. 

Ce plan s'inscrit, selon la volonté du président Roosevelt, dans l'application de la loi sur le prêt-bail qui permet 

aux États-Unis depuis mars 1941, « de vendre, de prêter ou de louer du matériel de guerre à tout pays dont la 

défense apparaît comme vitale pour les intérêts des États-Unis ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Hôtel Anfa où s’est déroulée la Conférence de Casablanca en janvier 1943.  

En marge, le portrait de Franklin Roosevelt. Photographie Flandrin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence d’Anfa : Le sultan Mohamed Ben Youssef assis à gauche, le président Roosevelt au milieu et le 

Premier ministre Churchill à droite à Casablanca en janvier 1943. 

On reconnait debout au milieu le prince héritier Moulay Hassan. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revue des troupes par Franklin Roosevelt 1943 à Casablanca. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fameuse poignée de main entre le Général Giraud et le Général De Gaulle à Casablanca. 

Réconciliation sous l’auspice des Américains et des Anglais. 

 

 

 

 

 



 
Carte de propagande suite à la Conférence d’Anfa. Union des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne, de l’URSS et de 

la France contre les pays de l’Axe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte souvenir US de la Conférence d’Anfa de 1943 oblitérée à Casablanca sur timbre de Tunisie. 

 



III. Conséquences postales suite au débarquement : 

1. Suspension de l’acheminement du courrier vers la France. 
Le débarquement Allié provoque immédiatement l'interruption des relations postales entre la métropole et les 

colonies françaises d'Afrique restées fidèles à Vichy : Afrique du Nord et Afrique Occidentale Française. 

Comme nous l’avons vu, au Maroc, la résistance des forces Vichystes est plus virulente : plusieurs jours de 

combats font des centaines de morts, mais la lutte se solde par la reddition des troupes françaises. Suite au 

débarquement au Maroc, l’Allemagne occupe toute la zone libre en France, et l’Italie occupe la Corse. Le 

courrier entre la France et le Maroc, dans les deux sens, est interrompu provisoirement. Le courrier en 

provenance de France vers le Maroc est retourné à son expéditeur, et reçoit la griffe (souvent à l’encre noire) :  

- « Service interrompu / Retour à l’envoyeur » sur 2 lignes non encadrée, ou  

- « Retour à l'envoyeur / - / Relations postales suspendues » sur 2 lignes non encadrée, ou 

- « Retour à l’envoyeur / Relations Interrompues » sur 2 lignes encadrée, ou 

- « Retour à l’envoyeur / Acheminement impossible » sur 2 lignes encadrée, ou 

- « Acheminement de ces objets / Suspendu / Retour à l’envoyeur » sur 3 lignes encadrée, ou 

- « Retour à l’envoyeur/ Relations suspendues » sur 2 lignes encadrée, ou 

- « Relations postales suspendues » sur 1 ligne + griffe Retour à l’envoyeur sur 2 lignes, ou 

- « Relations suspendues / Retour à l’envoyeur » sur 2 lignes non encadrée, ou 

- Parfois uniquement « Non admis » ou « Inadmis » avec la griffe encadrée Retour à l’envoyeur. 

- Au Maroc, nous avons vu une griffe « Communications/ interrompues/ avec la France » sur 3 lignes non 

encadrée, frappée en violet, accompagnée par la griffe encadrée Retour à l’envoyeur, ou 

- Acheminement impossible sur 1 ligne. 

Le courrier portant cette inscription est nettement plus fréquent de la France vers le Maroc que dans l’autre 

sens. Le rétablissement du trafic postal se fera après le débarquement Allié : en Normandie le 6 juin 1944 et le 

15 août 1944 en Provence. En octobre 1944, voie maritime et voie aérienne, sont ouvertes à l’échange du 

courrier dans les deux sens. 

Maroc →France  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-postale envoyée en FM de la base aérienne de Meknès pour l’Allier le 7 novembre 1942.  

Retour à l’envoyeur : le débarquement a eu lieu le lendemain, les relations avec la France sont suspendues. 

 



Maroc →France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre commerciale par avion envoyée de Fès Ville Nouvelle pour Marseille le 15 novembre 1942. Lettre non 

parvenue au destinataire. Relations postales interrompues avec la France suite au débarquement Allié. 

Affranchissement 3F : 1F50, tarif lettre 1er échelon + 1F50 de surtaxe aérienne. 

France→ Maroc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entier postal type Pétain envoyé de Rennes le 20 décembre 1942  pour Casablanca. Relations postales 

suspendues. Griffe Retour à l’envoyeur. Taxé au départ à La Baule pour envoi en poste restante. 

 

 



France→ Maroc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entier postal type Pétain envoyé de Paris Départ le 12 novembre 1942  pour Meknès. Retour à l’envoyeur / 

acheminement impossible. Griffe encadrée. 

France→ Maroc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre recommandée Par Avion envoyée de Fabrezan pour la Base aérienne de Salé le 4 novembre 1942. Griffe 

encadrée : Acheminement de ces objets/ suspendu/ Retour à l’envoyeur. 

Affranchissement 6,50F : lettre 1er échelon pour le Maroc : 1F50 + 3F de taxe de recommandation + 3F de 

surtaxe aérienne. 

 

 



2. Les messages de la Croix-Rouge *: 

Le trafic postal entre la France et le Maroc est bloqué par les Autorités militaires. Les relations peuvent se faire 

uniquement par l'intermédiaire des « messages Croix-Rouge ». Certains sont acheminés sous forme papier de 

l'expéditeur au destinataire et vice-versa; d'autres sont acheminés par voie télégraphique jusqu'à Genève puis 

transcrit sur un formulaire papier du CICR de Genève avant de traverser la frontière. 

 

France→ Maroc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Message du C.I.C.R. envoyé de Bergerac le 8 juin  1943 à destination de Casablanca où il est parvenu le 28 juin 

1943.  

 

 

 

• Voir à ce sujet l’article de Philippe Lindekens  dans Maghrébophila N°7 de septembre 2014. 

 



Les formulaires  dûment remplis par les expéditeurs parvenaient à Genève par les voies les plus diverses. Au 

Maroc, ces formulaires transitaient parfois par Lisbonne en empruntant la voie aérienne, puis Paris avant de 

rejoindre Genève.  

Maroc→ France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Message du Comité de la Croix-Rouge de Casablanca envoyé à Marseille le 12 juillet 1943 via Genève et Paris. 

 

Groupés par pays de destination, les messages quittaient Genève par la voie la plus appropriée à l’adresse des 

Comités Nationaux de la Croix-Rouge qui devaient procéder à la distribution aux destinataires. Au Maroc, ces 

messages de la Croix-Rouge sont observés à partir de 1943. Les griffes des comités de certaines grandes villes 

sont connues : Casablanca, Meknès, Oujda, Rabat, Taza, Port Lyautey. 

Les formulaires connus sont imprimés à Casablanca. Ils reçoivent le cachet circulaire du Comité de la Croix-

Rouge de la ville de départ, frappe en rouge sans date, puis un deuxième cachet de retour rectangulaire 

également en rouge et avec une date. Ils existent deux types de formulaires sans et avec la référence de 

l’imprimeur au dos et en bas à gauche. 

Le service cessa le 5 Juin 1945 après avoir délivré plus de 24 000 000 messages de par le monde (C.I.C.R. = 

Comité International de la Croix-Rouge). 

 



3. La Censure Postale Militaire : 

La Censure Postale s’est instaurée dès le début des hostilités, en septembre 1939 au Maroc. La période que 

nous étudions (dès novembre 1942) a vu s’imposer une nouvelle réglementation du Contrôle Postal Militaire. 

Les marques postales antérieures ovales en lettres YA à YG sont maintenues après ablation des chiffres de la 

série 600. Les lettres sont excentrées à gauche. La bande de fermeture des lettres garde la mention CONTROLE. 

Des numéros de censeur sont inscrits généralement au verso des lettres. Cette nouvelle réglementation restera 

en vigueur jusqu’au début de 1944. Fin 1943 (octobre ?), on observe une nouvelle marque de censure identique 

à la précédente mais les lettres sont centrées dans l’ovale. 

YA = Casablanca. 

YB = Rabat. 

YC = Fès. 

YD = Taza. 

YE = Meknès. 

YF = Marrakech. 

YG = Agadir. 

Nous étudierons les marques de censure américaine et britannique dans les chapitres IV et V. En revanche, 

nous incluons dans ce chapitre les marques de censure espagnole pour le courrier à destination de la zone sous 

protectorat espagnol ou transitant par cette zone. 

Ce contrôle s’applique à tout courrier à destination étrangère, en particulier vers l’Europe, le reste du monde et 

même vers les Colonies françaises qui ont rejoint la France Libre. 

L’Espagne, pays neutre, mais ayant une alliance avec les pays de l’Axe, est particulièrement surveillée par les 

Alliés au Maroc. Les Autorités espagnoles transmettaient aux pays de l’Axe toute information sensible sur le 

plan militaire récupérée dans la zone française. La censure espagnole au Maroc, n’est pas nouvelle, puisqu’elle 

s’est imposée pendant toute la période de la guerre civile de 1936 à 1939, sauf à Tanger qui est restée fidèle 

aux Républicains. Mais en juin 1940, profitant de la victoire nazie en Europe continentale, Franco et ses troupes 

envahissent la ville de Tanger qui était sous administration internationale. Le représentant du sultan à Tanger 

est expulsé par les militaires espagnols en mars 1941, et la mendoubia (ancienne légation allemande), va 

accueillir le nouveau Consulat allemand (avec des éléments S.S.). Malgré la protestation  de la France et de la 

Grande-Bretagne, cette situation va persister jusqu’en mai 1944. Tanger recouvrira son statut antérieur sous la 

pression conjuguée des Etats-Unis et de l’U.R.S.S. 

Il faut noter que le courrier du Maroc de la zone espagnole et de Tanger (après juin 1940), pouvait être 

distribué en France et en Europe après contrôle postal par les Autorités militaires espagnols. Généralement le 

courrier était ouvert puis fermé par une bande adhésive portant la légende CENSURA GUBERNATIVA. 

 

                                                     
                                               Marque de censure YA excentré           Marque de censure centré de 

                                                               de Casablanca                                          de Meknès 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                   ↑ 

                                                                                                                                                       Verso de la lettre 

 
 

Lettre de Casablanca pour la Suisse du 17 Juin 1943 ouverte par les Autorités de Contrôle de Casablanca YA rouge (mal frappée) et 

fermée par la bande de censure CONTROLE. A noter la trace oblique faite pour détecter un éventuel message secret écrit à l’encre 

sympathique. Au verso bande de censure allemande.  

Numéro de censeur 89. Affranchissement 4F tarif lettre 1er échelon pour l’étranger. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée de Casablanca Bourse pour Frontignan le 2 Mars 1943. Marque de censure noire centrée YA de Casablanca. Bande de 

fermeture CONTROLE. N° de censeur 53 au verso. Affranchissemnt 3F : 1F50 port 1er échelon + 1F50 de surtaxe aérienne. 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre de Port-Lyautey pour Bâle (Suisse) du 19 août 1943 avec double censure : censure française YB excentré 

de Rabat (où transite le courrier de Port-Lyautey) et deuxième censure allemande (Paris) avec bande de 

fermeture Geöffnet et double cachet de la Wehrmacht (noire). Bande de fermeture CONTROLE. N° de censeur au 

verso 133. Traces obliques pour détecter éventuel message à l’encre sympathique. 

Affranchissement 4F, tarif lettre 1er échelon PAR AVION pour la Suisse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verso de la lettre 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre recommandée de Tanger pour Genève via Madrid du 18 mai 1943 avec censure espagnole de Tanger 

Censura Gubernativa. Affranchissement 4Pesetas, tarif lettre 1er échelon PAR AVION pour la Suisse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verso de la lettre 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre recommandée de Rabat pour la province de Lérida via Tanger et Algésiras du 18 janvier 1943 avec 

censure espagnole. Affranchissement 12F80, tarif lettre 3ème échelon : 8F80 + 4F de taxe de recommandation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verso de la lettre 

 

 

 

 

 

 



4. Pénurie de timbres : la Tour Hassan : 

Une des conséquences du débarquement Allié au Maroc, c’est la rupture des relations postales avec la 

France. De ce fait, l’approvisionnement en timbres est interrompu. Le Maroc doit, dans un premier temps, 

utiliser les stocks encore disponibles, puis se tourner vers une solution alternative. Ce fut l’origine de 

l’émission de la Tour Hassan. En raison des circonstances, le petit format est adopté, le dessin est confié au 

graveur Charles HERVE, dont le nom figure en bas à droite du timbre. C’est l’imprimerie HEINTZ d’Alger qui 

fût chargé de réaliser les timbres dits « Tour Hassan ». Ils furent imprimés en lithographie par la Typo-Litho 

Carbonnel en feuilles de 100 timbres. Il importe de savoir que cette série a fait l’objet de deux tirages et de 

trois émissions. Seule la première émission nous intéresse dans cette étude, car elle fût réalisée entre août 

et novembre 1943. Les deux autres émissions ont été exécutées en avril 1944 et entre novembre et 

décembre 1944. 

Cette première émission du premier tirage comporte 19 valeurs du 10c au 20F. Ils sont dentelés 12 avec une 

gomme brillante.  

 

 

 
Emission de la Tour Hassan de 1943. 

Du fait de la courte période d’utilisation en 1943 de l’émission de la Tour Hassan (3 mois), le courrier affranchi 

avec ce timbre est relativement peu courant. Ce sont essentiellement des lettres ayant voyagé au Maroc que 

l’on trouve, sans contrôle postale militaire dans la zone française, nous rappelons que les relations postales 

avec la Métropole sont interrompues. Le courrier à destination de la zone espagnole est soumis à la censure 

ainsi que vers les pays de la France Libre ou les pays Alliés ou neutres. 

En raison également de la pénurie de timbres, la série Tour Hassan a été surchargée T pour être utilisée comme 

timbres-taxe. Différentes types de surcharge ont été employés par les bureaux de poste. 

       
Quelques exemples de surcharge T sur Tour Hassan. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre Par Avion envoyée de Ben Ahmed pour Oran le 11 décembre 1943. 

Affranchissement peu courant par 2 timbres de l’émission dite de la « Tour Hassan ». 

Port 2F : lettre 1er échelon pour l’Algérie. 

 

Un autre timbre de petit format est émis en 1943 « Un Seul But La Victoire » en typographie dessiné par Louis 

FERNEZ et gravé par Charles HERVE représentant « La Marseillaise ». Ce timbre est dentelé 12 et on connait une 

variété avec un tirage en rouge (non-dentelé) comme en Algérie et en Tunisie (rare). 

 

 

 

 

 

 

Un Seul But La Victoire de 1943 

 

Le timbre dit « La Marseillaise est peu courant sur lettre. Les timbres de l’émission du C.F.L.N. (Comité Français 

de Libération Nationale) ont été livrés au Maroc en octobre- novembre 1943. Ce sont des timbres à surtaxe, 

dont le bénéfice servit à l’effort de guerre : Aide aux Combattants et Aide aux Résistants ; 55.000 timbres en 

tout. Les philatélistes au Maroc les ont utilisés assez abondamment, et le courrier affranchi avec ces timbres ne 

sont pas rares surtout en 1944.  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte maximum de la Marseillaise de 1943 émise par le Comité des Affiches patriotiques de Casablanca 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre de Rabat pour Rabat du 23 septembre 1943. Oblitération Daguin « Un Seul But La Victoire ». 

Affranchissement par le timbre dit « La Marseillaise » 1F50, tarif intérieur lettre 1er échelon. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée du bureau de distribution de Sahim pour Safi le 3 décembre 1943et affranchie par les timbres du 

Comité Français de Libération Nationale. A noter la griffe encadrée : Trouvé à la boite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée de Rabat pour Rabat le 11 novembre 1943, commémorant le 25ème anniversaire de l’Armistice et 

affranchie avec un timbre du Comité Français de Libération Nationale. 

 

 

 

 



5. Les Slogans de la Poste en faveur de la Guerre : 

Pendant la période 1943-44, les P.T.T. ont apposé des slogans en faveur de la Guerre sur le courrier. Ainsi, nous 

retrouvons des oblitérations Daguin "Je Fais la Guerre" et "Un seul But : La Victoire" employés par certains 

bureaux de recette du Maroc.  

"Je Fais la Guerre" est répertorié dans les bureaux d’Agadir, Casablanca, Fès, Port-Lyautey, Rabat et Rabat-

Résidence. "Un seul But : La Victoire" est répertorié dans les bureaux de Casablanca, Marrakech-Médina, 

Meknès, Oujda, et Rabat.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée de Marrakech Médina pour Rabat le 13 octobre 1943. Oblitération Daguin à droite « Un Seul But 

La Victoire ». Affranchissement 1F50, Tarif intérieur lettre 1er échelon  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Lettre envoyée de Port-Lyautey pour Abidjan le 29 décembre 1943. Oblitération Daguin à gauche : « Je fais la 

guerre ». Affranchissement 1F50 tarif intérieur lettre 1er échelon. 

 

 



Il existe également une oblitération mécanique type R.B.V. avec le slogan « Un Seul But La Victoire » utilisée 

uniquement par la recette principale de Rabat en 1943-44. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée de Rabat pour Rabat le 26 octobre 1943. OMEC type R.B.V. « Un Seul But La Victoire ». 

Affranchissement 1F50, tarif intérieur lettre 1er échelon. 

6. Reprise  de l’acheminement du courrier vers la France Libre : 

Après le ralliement du Maroc à la France Libre aux côtés des Alliés à la fin de l’année 1942, le courrier 

pouvait à nouveau circuler vers les colonies françaises dans les deux sens. Il était soumis à la censure 

militaire afin de vérifier si des informations sensibles n’étaient pas cachées par l’expéditeur. Ce fût 

également le cas pour le courrier à destination des autres pays. Au Maroc, le courrier n’était pas 

systématiquement ouvert par les Autorités militaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre en FM envoyée à Alger le 21 avril 1943. Affranchissement 50c pour la surtaxe aérienne. 

Oblitération muette de la Poste aux Armées. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre censurée envoyée par avion en FM de Meknès Ville Nouvelle pour Kindi (Guinée Française) le 22 

décembre 1943. Oblitération type Daguin « Un Seul But La Victoire ». Affranchissement Tour Hassan 4F pour 

la surtaxe aérienne. Contrôle Postal Militaire avec cachet YE de censure de Meknès. Bande de fermeture 

adhésive CONTROLE et N° de censeur 214. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Verso de la lettre 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre non censurée recommandée et en FM envoyée de Casablanca pour Saint-Louis du Sénégal le 5 octobre 

1943. Le courrier a dû être contrôlé avant fermeture de l’enveloppe. Affranchissement 10F50 correspondant 

au tarif de la taxe de recommandation et de la surtaxe aérienne. D’après le nom de l’expéditeur au verso, il 

s’agit d’un militaire sénégalais opérant au Maroc à la base de Casablanca : 25ème Groupe D.C.A. Camp 

Bourgogne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                Mandat  Postal envoyé de Dakar pour   

                                                                                                Marrakech le 2 novembre 1943.TAD du bureau de  

                                                                                              Paiement de Marrakech le 8 novembre au verso. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre Par Avion envoyée de Casablanca pour Djibouti le en octobre 1943, puis redirigée vers Brazzaville. 

Ouvert par Les Autorités Militaires de censure de la France Libre. Affranchissement 6F, tarif lettre 1er échelon 

de l’Union française : 3F + 3F de surtaxe aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre non censurée recommandée envoyée Par Avion de Koulikoro (Soudan Français) pour Port Lyautey via 

Bamako le 18 février 1943. 

 

 



- 7. Le courrier intérieur : 

Pendant la fin de l’année 1942 (après le 8 novembre) et toute l’année 1943, le courrier à travers le Maroc 

pouvait circuler librement, sauf vers la zone espagnole où il était soumis à la censure. Cependant, il arrivait que 

les lettres soient soumises au Contrôle Militaire, quand il y avait un doute sur le contenu. Ce courrier intérieur 

était essentiellement affranchi avec des timbres de l’émission de la Tour Hassan ou par les timbres des stocks 

restants avant la rupture des relations avec la Métropole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lettre de Fès Ville Nouvelle pour Casablanca du 4 août 1943. Oblitération Daguin « Je Fais La Guerre ». 

Affranchissement 1F50, tarif intérieur lettre 1er échelon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lettre envoyée de Sidi Yahya du Rharb pour Rabat le 2 mars 1943. Affranchissement 1F50, tarif intérieur lettre 

1er échelon. 

 

 



IV. Le courrier militaire américain : les A.P.O. 
Après le débarquement Allié en Afrique du Nord le 8 novembre 1942, le Maroc rejoint la coalition anglo-

américaine après 3 jours de combat intensif. L’organisation de la poste militaire pour les troupes américaines 

débarquées sur les ports de Safi, Casablanca, Fédala et Mehedya, se fit rapidement. La Poste mit en place un 

service aérien avec les Etats-Unis pour les soldats mobilisés. Les troupes françaises  alliées vont bénéficier du 

service postal américain pour leur courrier à destination du Canada ou des Etats-Unis, mais devaient payer la 

surtaxe aérienne matérialisée sur les lettres par les fameux timbres U.S. rouges de la Poste Aérienne  6 cents, le 

courrier ordinaire voyageait en FM sans surtaxe. 

Le courrier militaire américain était oblitéré par un timbre à date au modèle simple cercle de 33 mm portant la 

légende périphérique : U. S. ARMY POSTAL SERVICE  A. P. O. et, le bloc dateur sur 3 lignes surmonté  ou non du 

Numéro d’A.P.O., ou d’une oblitération mécanique avec un timbre à date de 20 mm + 7 lignes ondulées. 

L’encre utilisée est habituellement en noir. La marque de censure est  de forme rectangulaire 37 x 27 mm, avec 

comme légende : PASSED BY ARMY  EXAMINER US et numéro du censeur au centre dans un ovale ou circulaire 

de 26 mm. Encre souvent noire, parfois rouge ou violette. 

Oblitération manuelle : 12 types 

 

 

Type 1 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 36 

/ JUN / 1 / 1943 " 

Le numéro d'A.P.O. est dans les caractères mobiles (au-

dessus  la date). 

 

Type2 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. //  

JAN / 4 / 1943 " 

Le numéro d'A.P.O. est dans les caractères mobiles (au-

dessus  la date), le mois (au-dessus  l’année). 

 

Type 3 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

DEC / 14 / 1943 / 567 " 

Le numéro d'A.P.O. est dans les caractères mobiles (sous la 

date) 

 

Type 4 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

1944 / JAN / 30 / 567 " 

Le numéro d'A.P.O. est dans les caractères mobiles (sous la 

date), l'année en dessous. 

 

Type 5 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. //  

JAN / 4 / 1943 " 

Sans numéro d'A.P.O.  

 



 

Type 6 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

DEC / 4 / P.M. / 1942 " 

Sans numéro d'A.P.O., système horaire P.M. (au-dessus  

l’année). 

 

Type 7 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

JAN / 25 / 1943 / P.M. " 

Sans numéro d'A.P.O. système horaire P.M. (sous  

l’année). 

 

Type 8 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. 251 // 

JUN / 22 / AUT / 1944 " 

Le numéro d'A.P.O. est dans la couronne fixe du cachet. 

  

 

Type 9 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

NOV / 30 / 1942 " 

Le numéro d'A.P.O. est SUPPRIME DE LA couronne fixe. 

 

 

Type 10 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

DEC / 24 / A.M. / 1942 " 

Le numéro d'A.P.O. est SUPPRIME DE LA couronne fixe, 

système horaire A.M. (au-dessus  l’année). 

 

Type 11 

 

Cachet rond  " U. S.  ARMY POSTAL SERVICE / A.P.O. // 

DEC / 224 / A.M. / 1942 " 

Le numéro d'A.P.O. est SUPPRIME DE LA couronne fixe, 

système horaire A.M. (sous  l’année). 

 

Type 12 

 

 

Cachet ovale SANS DATE DE DEPART. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Oblitération mécanique : 5 types 
 

 

Type 1 

Oblitération mécanique 7 lignes ondulées avec timbre à date à 

gauche " U. S.  ARMY / POSTAL SERVICE  // 600 / SEP 23 / 1945 " 

Le numéro d'A.P.O. est dans les caractères mobiles (au-dessus  la 

date) 

 

Type 2 

Oblitération mécanique 7 lignes ondulées avec timbre à date à 

gauche " U. S.  ARMY / A.P.O. 700 // AUG 15 / 8 AM / 1943 " 

Le numéro d'APO est dans la couronne fixe du cachet. 

 

Type 3 

Oblitération mécanique 7 lignes ondulées avec timbre à date à 

gauche " U. S.  ARMY / A.P.O.  // MAY 24 / 1943 / 7 PM" 

Sans numéro d'A.P.O.  Système horaire A.M. (sous  l’année). 

 

Type 4 

Oblitération mécanique 7 lignes ondulées avec timbre à date à 

gauche " U. S.  ARMY / A.P.O.  // MAR 27 / 5 PM / 1943 " 

Sans numéro d'A.P.O. (au-dessus  l’année). 

 

Type 5 

Oblitération mécanique 7 lignes ondulées sans timbre à date. 

Pour l’annulation des timbres-poste qui ne l'ont pas été au 

moment du départ. 

 
LES MARQUES DE CENSURE ET LES BANDES DE FERMETURE  

 
     La censure des correspondances MILITAIRE a été pratiquée durant tous les conflits militaires, sur LE COURRIER ENTRANT 

OU SORTANT (MEME CELUI EN TRANSIT). Cette pratique est justifiée pour EVITER QUE DES INFORMATIONS SENSIBLES TROP 

RECENTES TOMBENT DANS LES MAINS DE L'ENNEMI EN CAS D'INTERCEPTION DU COURRIER, et aussi pour veiller au moral des 
combattants. 
     Le courrier contrôlé porte de nombreuses marques de censures et bandes de fermeture. CETTE CENSURE MILITAIRE EST 

ASSUREE SOIT PAR UN CHEF ATTACHE A LA DIVISION SOIT  PAR UN OFFICIER DESIGNE AU SEIN DE L ’UNITE. 
 

LES BANDES DE FERMETURES : 
 

 

Bande ADHESIVE de censure transparente  

Répartis en deux lignes : " OPENED BY / U. S. ARMY  

EXAMINER " 

 

Bande ADHESIVE de censure peu commune sur du courrier 

américain au Maroc 

Répartis en trois lignes : " OPENED BY / ARMY / U. S. 

EXAMINER No. " 

 

http://o.lafarge.free.fr/php/inter_bermudes.php


 

Bande ADHESIVE de censure très rare sur du courrier 

américain au Maroc 

Sur une seule ligne DE CHAQUE COTE  : " OPENED BY US 

ARMY CENSOR " 

 

LES MARQUES DE CENSURE : 
Censure de la base 
 

 

Type 1 

 

Cachet rond  " U. S. CENSORSHIP // EXAMINED / By 7480 " 

Note : Numéro manuscrite du cachet du censeur. 

 

 

Type 2 

 

Cachet rond "U PASSED  BY S / EXAMINER // BASE / 1290 / 

ARMY " 

 

 
Censure de l’unité 
 

 

Type 1 

 

Cachet rectangulaire " PASSED  BY // U 08620 S // ARMY 

EXAMINER " 

Note : le numéro est dans une forme ovale. 

 

Type 2 

 

Cachet rectangulaire " PASSED  BY // U 03331 S // ARMY 

EXAMINER " 

Note : le numéro est dans une forme oblongue. 

                                       

Pour le courrier censuré au Maroc, l’expéditeur déposait le document à envoyer ouvert, et après vérification du 

censeur, il était fermé avant son envoi. 

Les lettres des soldats américains, que nous avons vues, ayant voyagé par avion  étaient soit affranchies avec le 

timbre à 6 cents rouge de la Poste aérienne, soit l’utilisation des aérogrammes à figurine ronde jaune foncé à 6 

cents (dont il existe 2 modèles), le courrier ordinaire n’était pas affranchi, mais toutes ces lettres étaient 

oblitérées par le timbre à date de la figure 1 dont seuls changent la date et le Numéro d’A.P.O. 

En résumé, le courrier des soldats américains pouvait voyager par voie de surface et ne nécessitait aucun 

affranchissement, en raison de la franchise accordée par les Autorités militaires, et portait la mention FREE. 

Pour le courrier par voie aérienne, plus rapide, devait obligatoirement être affranchi à 6 cents (tarif réduit) par 

tranche de 14g (6 cents = 3F). La marque de censure était apposée au départ. Les soldats français bénéficiaient 

également de cette franchise, après l’accord avec les Postes françaises au Maroc (circulaire du 14 novembre 

1943). Comme ce sont les américains qui transportaient le courrier, l’affranchissement se faisait avec  des 

timbres US. Le volume des lettres transportées augmentait sans cesse, la poste militaire américaine a demandé 

à  ce que les timbres Avion rouges à 6 cents soient surchargés par une marque distinctive, celle-ci sera apposé à 



partir du 8 mai 1944 : Casablanca reçoit la marque RF dont il existe 3 types. Ces timbres ne seront pas 

présentés car, en dehors de la date d’étude. 

Le courrier en franchise aérienne partielle (affranchi à 6 cents) est courant. Le courrier par bateau ("free") est 

moins courant, compte tenu des délais d'acheminement. 

Les postes militaires américaines appliquent le "retard systématique" du courrier pour éviter que des 

informations sensibles trop récentes tombent dans les mains de l'ennemi en cas d'interception du courrier, 

d'où des délais d'acheminement de plusieurs semaines. 

Les oblitérations des A.P.O. sont très courantes, celles de la poste navale moins courantes, celles des BPO (Base 

Post Office) et PRS (Postal Regulating Stations) nettement plus rares. 

Les oblitérations de la Poste Navale américaine portait la légende U.S. en haut et NAVY en bas, la date au milieu 

sur 3 lignes. Ces TAD étaient muets et ne donnaient aucune indication du lieu de départ. La censure navale 

portait la légende PASSED BY NAVAL CENSOR. 

           
                                                                        Fig. 5                                      Fig.6 

Liste des Numéros d’A.P.O. utilisés au Maroc 
 

N° VILLES DATE N° VILLES  DATE 

3 Fédala 8 Novembre 1942 524 Casablanca 12 Février 1943/ 28 Mars 1946 

3 Rabat 14 Décembre 1942 528 Maroc* 15 Janvier 1943/ 15Déc. 1945 

3 Port-Lyautey Fin mars 1943/ 23 Avril 1943 533 Oujda 8 Janvier 1943/ 15 Avril 1943 

9 Safi 16 décembre 1942/ 17 Juillet 1943 541 Oujda 10 Avril 1943/ 21 Sept. 1943 

9 Port Lyautey 27 Décembre 1942/ Avril 1943 542 Guercif 10 Avril 1943/ Juin 1943 

30 Nouasseur 1948 543 Casablanca 24 Mai 1943/ Août 1943 

36 Rabat 21 Mai 1943/ 5 Août 1943 567 Casablanca 10 Déc. 1943/1er  Juin 1944 

88 Casablanca 15 Décembre 1943/22 Décembre 1943 600 Casablanca 15 Déc. 1944 /1er Mars  1945 

194 Casablanca 31 Juillet 1946/ Mars 1947 621 Marrakech 22 Janvier 1945/ 1er Mars 1945 

251 Port Lyautey 21 Mai 1943 668 Casablanca 1er Déc. 1942/ 4 Nov. 1943 

251 Kasba Tamara Juin 1943 700 Oujda 8 Août 1943/1er Avril 1944 

251 Casablanca Juillet 1943/28 Août1943 758 Casablanca 30 Nov. 1942/ Mars 1943 

252 Rabat 8 Janvier 1943 759 Casablanca 22 Février 1943/14 Déc. 1944 

252 Salé Avril 1943/15 Mai 1943 762 Casablanca 1er Déc. 1942/ 6 Sept. 1943 

306 Rabat 22 Mai 1943/ 1er Août 1943 764 Casablanca 31 Juillet 1943/1er Juin 1944 

367 Casablanca 29 Juillet 1943/10Décembre 1943 765 Casablanca 5 Janvier 1943/1er Oct.1943 

369 Casablanca 4 Août 1943/ 10 Septembre 1943 766 Oujda 25 Février 1943/21 Avril 1943 

373 Guercif 1er Juillet 1943 775 Marrakech 5Août 1943/ 15 Avril 1944 

373 Oujda 14 Juillet 1943/ Août 1943 776 Fédala 6 Mars 1943/22 Août 1943 

376 Oujda 1er Novembre 1943/ Décembre 1943 778 Marrakech 7 Mars 1943/1er Juillet 1943 

396 Casablanca 20 Mars 1944/ 1er Janvier 1946 781 Casablanca 16 Août 1943/Décembre 1943 

464 Oujda 10 Février 1943/ Août 1943 782 Port Lyautey 4 Avril 1943 

469 Casablanca 10 Mai 1943/ 782 Casablanca Août 1943/ 10 Sept. 1943 

469 Oujda 14 Mai 1943/ Juillet 1943 842 Port Lyautey 9 Juin 1945/9 Mai 1946 

521 Rabat 6 Avril 1943/ Juin 1943 905 Marrakech Février 1945/ Mai 1946 

522 Médiouna 21 Mars 1943/ Juillet 1943    

 

Les dates données sont celles du début  et de fin d’utilisation des numéros d’A.P.O. correspondants. 

                                                                                   *=non localisé. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.P.O. 9 (manuscrite) du 8 janvier 1943 (Port-Lyautey) pour Madison. 

Lettre en franchise partielle affranchie à 6 cents par voie aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.P.O. 3 (manuscrite) du 6 janvier 1943 (Rabat ?) pour Cleveland avec marque de censure au départ. 

Lettre en franchise partielle affranchie à 6 cents par voie aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V-Mail avec A.P.O. 668 du 216 février 1943 (Casablanca) pour Chelsea avec marque de censure. 

Lettre en franchise partielle affranchie à 6 cents par voie aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V-Mail 
Comme les britanniques en 1941 (Air-graph), les Américains utilisèrent un moyen de transport de courrier 

militaire à l’aide d’un formulaire étudié pour être plié en forme d’enveloppe et à le reproduire sur microfilm 

avec le matériel mis au point par la firme Kodak dans les années 30. Les microfilms étaient envoyés par voie 

aérienne, l’objectif étant de réduire au maximum le poids et le volume du courrier. Les V-mails (V pour Victory) 

étaient classés en fonction des unités militaires, puis par destination. Ils étaient microfilmés un par un sur un 

film de 16mm, puis développés et mis dans un tube de transport. Une copie des V-mails était conservée sur le 

site de fabrication, ce qui permettait d’envoyer une copie en cas de perte. A destination, les microfilms étaient 

tirés sur du papier en rouleaux. Le massicotage était automatisé, ainsi que la mise sous enveloppe. Les militaires 

pouvaient donc utiliser ce type de courrier pour adresser des messages à leur famille, mais les civils pouvaient 

également utiliser ce moyen de messagerie en achetant des V-mails dont le prix était modique. La partie 

blanche était réservée à la correspondance, et un cadre devait obligatoirement être rempli mentionnant les 

coordonnées de l’expéditeur. Au verso étaient inscrits les modalités d’emploi du V-mail, ainsi qu’un cadre où 

figuraient l’adresse du destinataire, son unité et l’adresse de la boite postale de son régiment. Le formulaire 

était alors plié et refermé par un rabat gommé et le V-mail déposé dans une boite à lettres ou un bureau de 

poste. Les V-mails à destination de l’Afrique et en particulier du Maroc étaient regroupés à New York. En 1942, 

35 000 V-mails étaient envoyés, ce chiffre passe à 2 millions l’année suivante. Il y eut des V-mails illustrés ou 

portaient un support publicitaire (ils sont assez rares et  sont très recherchés). Les dimensions du V-mail étaient 

de 9 pouces ⅛ x 7 pouces (23.2 x 17.8 cm). Quant au tirage sur papier, les dimensions étaient plus réduites : 5 

pouces 3/6 x 4 pouces ¼ (13.2 x 10.7 cm), ce qui nécessitait une loupe pour le facteur pour lire l’adresse du 

destinataire. Ce mode de courrier cessa définitivement le 1er Novembre 1945. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.P.O. 775 du 26 mars 1943 (Marrakech) pour Albany (Etat de New York) avec marque de censure. 

Lettre en franchise transportée par voie de surface. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.P.O. 543 du 4 mai 1943 (Casablanca) pour le Wisconsin avec marque de censure au départ. 

Entier postal en franchise partielle à 6cents par voie aérienne. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte photo : Novembre 1942. Premier avion US CURTISS P.40 sur la base aérienne de  

Meknès après le débarquement américain à Casablanca. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A.P.O. 464 (Oujda) du 14 Novembre  1944 pour l’Etat du Vermont  avec  marque de censure. 

Oblitération mécanique avec 7 lignes ondulées. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-postale de Casablanca envoyée en franchise et transportée par bateau pour Chestertown le 9 mars 1943. 

TAD de l’U.S. Navy et censure navale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre affranchie à 3cents (3x1cent) envoyée par un marin de la flotte US, non localisée le 15 février 1943. 

Transportée par voie maritime et censure de la Poste Navale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le courrier officiel civil des Autorités américaines est affranchi en timbres marocains (pour ne pas contrevenir 

au monopole des Postes) mais est transporté par la valise diplomatique et oblitéré au passage à Washington. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre par avion du Consulat américain à Casablanca affranchie avec des timbres marocains et transportée par 

valise diplomatique. Elle est oblitérée à Washington le 4 mars 1943 pour Philadelphie. Bande de fermeture 

adhésive de censure. Affranchissement 18F50 : 4F tarif lettre 1er échelon vers les Etats-Unis + 12F de surtaxe 

aérienne/ tranche de 10g +2F50 superfétatoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée de Chico (Californie) le 22 mai 1943 à un marin français sur le bâtiment Richelieu. 

 

 



V. Le courrier militaire britannique : 
Quand les Forces Alliées envahirent les territoires français sous contrôle du Gouvernement de Vichy en Afrique 

du Nord lors de l’opération Torch en Novembre 1942, l’Algérie fut confiée aux Britanniques et le Maroc aux 

Américains. Après une résistance de principe, l’Afrique du Nord bascule du côté des Alliés, en dehors de la 

Tunisie occupée par les Forces de l’Axe (Italie et Allemagne). Cette dernière sera conquise en Mai 1943.  

La Royal Air Force (R.A.F.) eut besoin d’aéroports sur la ligne reliant la Grande Bretagne à sa zone d’influence en 

Algérie. Casablanca fut ouverte aux autorités militaires britanniques en Mars 1943. Un premier centre postal 

militaire fut créé à Ras-el-Ma (Unité N°70) dans la banlieue de Fès en Mai 1943 transféré à Rabat- Salé en 

Septembre 1943. Le 14 Septembre 1943, l’Unité N°71 fut brièvement installée à Oujda. D’autres unités furent 

créées au Maroc à partir d’Avril 1944. 

Une nouvelle liaison postale fut établie entre la Grande Bretagne et Ras-el-Ma six jours par semaine à partir de 

Juin 1943 par la BOAC. Celle-ci était reliée à la ligne du Caire par la RAF. Le contrôle du courrier dépendait  de 

l’A.P.O. Z 404 ouvert le 6 Juin 1943 à Ras-el-Ma, qui autorisa le FPO 703 l’oblitération du courrier jusqu’à sa 

fermeture. L’A.P.O. Z 404 fut transféré à Rabat Salé le 13 Septembre 1943 et sera fermé le 12 Juin 1945. Le 

courrier de la RAF de Casablanca passa sous le contrôle de l’U.S. A.P.O. 524 en Juin 1943. Il existait un autre 

service postal militaire britannique à Oujda A.P.O. Z 407 qui a fonctionné du 7 Juin 1944 au 23 Janvier 1945, 

avant d’être transféré en Tunisie. Il utilisa l’oblitération FPO 249. 

A noter la présence d’un détachement du 28ème Escadron d’Afrique du Sud à Ras-el-Ma du 13 Juillet au 18 

Septembre 1943, puis à Rabat Salé du 27 Décembre 1943 au 2 Mai 1944. Il utilisait les services de l’A.P.O. Z 404. 

Le Canada, autre nation Alliée, représentée par la RCAF Escadron N°168 fut transférée de Gibraltar à Rabat Salé 

en Novembre 1944 et fermée en Avril 1945. Le service postal FPO 805 britannique fut utilisé par les canadiens à 

partir du 7 Février 1944. 

Un bureau postal britannique est ouvert à Alger dès décembre 1942 et servira de plaque tournante à tout le 

courrier de la méditerranée occidentale de et vers le Royaume-Uni et les pays du Commonwealth participant à 

la guerre. 

Le courrier ordinaire des militaires est en franchise et porte un cachet à numéro double cercle "FIELD POST 

OFFICE / N°", et une marque de censure. 

 
F.P.O.  

L’ensemble du courrier en provenance de Grande-Bretagne à destination du Maroc était centralisé à Alger et 

expédié sur le B.C.M."A" (français) d'Alger qui en assurait ensuite la distribution. Toutes ces lettres sont rares. 

Liste des F.P.O. au Maroc : 

- 214 Port-Lyautey 

- 215 Fédala 

- 216 Casablanca 

- 217 Safi 

Un petit rappel historique sur la poste anglaise au Maroc : tous les bureaux situés dans la zone du protectorat 

français ont été fermés en 1937-38, seuls restaient les bureaux de Tanger et Tétouan. Celui de Tanger 

continuait donc à fonctionner après le débarquement Allié. Le contrôle postal était instauré dès le début des 

hostilités. Le courrier était ouvert par la censure, puis fermé par une bande adhésive portant la légende 

 



OPENED BY EXAMINER  suivi du N° du censeur ; l’étiquette portait le sigle P.C.90. Cette censure était exécutée 

en Grande-Bretagne, d’où parfois le délai assez long pour parvenir au destinataire. 

Le bureau de Tétouan n’avait qu’un rôle mineur car il était situé dans la zone sous protectorat espagnol, donc 

sous influence des pays de l’Axe. 

 
Etiquette GB de censure P.C.90 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre de Londres pour Meknès le 7 novembre 1943. Censure OPENED BY EXAMINER, avec numéro de censeur 

6616 et centre de censure P.C.90 au verso. 

Le TAD  a été caviardé pour raison de confidentialité du lieu d’expédition, mais l’inscription London est bien 

visible en bas à gauche par le censeur après apposition de la bande de fermeture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au verso de la lettre. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre de Casablanca pour Saint-Louis (Etats-Unis) du 2 février 1943. Censure OPENED BY EXAMINER, avec 

centre de censure P.C.90 de Londres au verso. 

 

 

 

 

 

Au verso de la lettre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre du bureau anglais de Tanger pour Bône (Algérie) du 7 octobre 1943. 

Lettre ouverte par la censure : EXAMINER 6245. 

 

 

 



VI. Le courrier des militaires français ayant rejoint la coalition Allié. 

Après le ralliement des troupes françaises dans la coalition Allié, le courrier du Maroc de la zone française 

pouvait circuler librement dans tout le pays. En revanche, le courrier vers la France était interrompu jusqu’au 

débarquement en Normandie et en Provence. Les lettres à destination des colonies françaises et des autres 

pays étaient soumises parfois au Contrôle Postal Militaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Lettre d’un militaire en FM taxée de Port-Lyautey pour Dakar du 15 octobre 1943. 

Taxe obligatoire pour la voie aérienne. A noter la griffe « Trouvé dans la boite ». Pas de censure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte-postale en FM pour Alger le 5 mai 1943. Cachet muet de la Poste aux Armées. 

Pas de censure. 

 

 



VII. La nouvelle Poste Navale. 

La situation politique dans les territoires libérés reste très confuse : dans un premier temps, le protectorat du 

Maroc et de l’Algérie restent partiellement administrés par des lois et des fonctionnaires issus du régime de 

Vichy, sous l’autorité conjointe de l’amiral Darlan (certes passé du côté américain et nommé Haut-commissaire 

de France résidant en Afrique du Nord par Eisenhower dès novembre) et du général Giraud, commandant des 

forces militaires en Afrique du Nord. Après l’assassinat de Darlan le 24 décembre 1942, Giraud, soutenu par les 

Alliés, exerce son autorité sur l’Afrique du Nord et l’Afrique Occidentale française. Il est vivement contesté 

auprès des anglais et des américains par de Gaulle, qui se considère plus légitime pour exercer le pouvoir au 

nom de la France. 

L’ancienne poste navale qui a fonctionné au Maroc après le début de la deuxième guerre mondiale fut fermée 

en juillet 1940. Elle ne reprend qu’après le débarquement Allié  et c’est par une instruction du 18 mars 1943 

signée à Casablanca par l’Amiral Michelier, commandant des forces maritimes et aéronavales, qu’elle fût à 

nouveau en fonctionnement, puis transférée à Alger le 15 Septembre 1943 puis à Paris en Novembre 1944. 

Bureaux Navals au Maroc : timbre à date circulaire de 27 mm de diamètre simple cercle portant la légende en 

haut Poste Navale et en bas Bureau N°, bloc dateur sur 2 lignes surmonté d’une étoile. 

- Casablanca : Poste Navale Bureau N°56 du 15 Avril 1943 au 30 Avril 1946. 

 Le Bureau de Casablanca joua un rôle important puisqu’il a assuré jusqu’au 15 Septembre 1943 la fonction de 

Bureau Central et centralisateur du courrier à destination des Etats-Unis et du Canada. 

- Agadir : Poste Navale Bureau N° 98 du 15 Avril 1943 au 4 Mai 1946. 

- Safi : ne possédait pas de timbre à date à numéro et utilisait un timbre à date anonyme Poste Navale (Bureau 

N°61 non utilisé) du 1er Mai 1943 au 31 Décembre 1944. 

                                                             
Bureau N°98 d’Agadir      Bureau N°56 de Casablanca    Poste Navale Anonyme   Poste Navale-Bureau Central 

     

                                             
Quelques griffes linéaires observées à Casablanca 

 

Les bureaux de Casablanca, Safi et Agadir utilisèrent également des TAD anonymes de la Poste Navale. 

 

4 agences postales embarquées (navires de plus de 500 hommes d’équipage) ont fonctionné au Maroc pendant 

la Deuxième Guerre Mondiale sur le port de Casablanca : 

- le Croiseur Gloire d’Octobre 1940 à Septembre 1942. 

- le bâtiment de ligne Jean Bart également du 22 Juin 1940 à au 8 Novembre 1942 où il est attaqué par les 

forces navales américaines (il s’échoue et n’est ramené à Cherbourg pour réparation qu’en Août 1945). 

- le Croiseur  Primauguet de Juillet 1940 au 8 Novembre 1942 où il est coulé par les Américains. 

- le bâtiment de ligne Richelieu d’Octobre 1944 à Février 1945. 

 

Le bureau naval de Casablanca joua le rôle centralisateur du courrier du 15 avril au 15 septembre 1943. Ce 

bureau permettait une liaison avec «  la poste civile, les autorités maritimes, les bureaux centraux militaires, les 



transitaires ou les services postaux militaires alliés ; également le tri et acheminement vers les BPN et les navires 

du courrier et centralisation des rebuts » (F. Chauvin). Le numéro des 3 bureaux navals au Maroc était décidé 

pour garantir la confidentialité et dissimuler l’origine géographique. La majorité des cachets étaient cependant 

muets. Les opérations postales étaient protégées par cette décision d’anonymat pour masquer les mouvements 

secrets des navires de guerre. Une instruction particulière fut prise pour le courrier recommandé, par avion ou 

2ème échelon poids ou plus, les BPN utilisaient des timbres d’Algérie afin de ne pas révéler la localisation 

géographique de l’expéditeur (chaque marin recevait avec sa solde 4 timbres pour couvrir la surtaxe aérienne). 

Ainsi, on peut trouver du courrier en provenance du Maroc affranchi avec des timbres algériens et oblitérés par 

la poste navale pendant cette période. La surtaxe aérienne était généralisée dans toute l’Afrique française 

ayant rejoint les Alliés, pour le personnel de la marine marchande, les agents des compagnies maritimes et bien 

sûr les marins mobilisés, avec un montant de 1F50 par tranche de 5g (décret du 28 août 1943). Le courrier privé 

adressé au personnel susdit et dépendant du régime de la Poste Navale devait payer une surtaxe aérienne de 

2F par tranche de 10g, puis par tranche de 5g.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté viziriel fixant la franchise postale pour les officiers et membres d’équipage de la marine marchande et la 

surtaxe aérienne datant du 18 juin 1943. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lettre envoyée en FM de Casablanca (adresse au verso) pour Alger le 14 juin 1943. Oblitération muette de la 

Poste Navale et cachet administratif Ancre Service à la Mer- Marine Nationale. Surtaxe aérienne 90c. 

Il est étonnant que ce courrier soit passé avec l’indication géographique du départ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lettre envoyée en FM pour Rabat du 18 décembre 1943. Oblitération muette de la Poste Navale. 

Censure postale militaire. Au verso marque de censure VA 329 T de Tunisie. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Lettre envoyée en FM de Casablanca (adresse au verso) pour Alger le 30 septembre 1943. Oblitération muette 

de la Poste Navale. Marque administrative su Service à la Mer. Surtaxe aérienne 50c et affranchie avec un 

timbre algérien dont bénéficiait les marins basés au Maroc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre pour New York du 2 juin 1943 postée à bord du croiseur Montcalm et affranchie avec un timbre marocain. 

 

 

 

 

 

 

 



VIII. Les Camps de prisonniers allemands et italiens au Maroc. 

L’internement des prisonniers de guerre allemands et italiens, pris par les Alliés après le débarquement,  au 

Maroc débute dès 1943. En décembre 1944, alors que la seconde Guerre Mondiale arrive bientôt à son terme, 

près de 14500 soldats allemands et près de 12000 soldats italiens sont internés dans divers camps de 

prisonniers ; 400 officiers à Ouarzazate, 1500 sous-officiers à Ksar es-Souk, les autres dans divers camps du 

territoire. Ils vont être employés comme en 14-18 dans des tâches d’utilité publique. Les conditions de 

détention sont plus mauvaises que durant la première Guerre Mondiale. Par exemple à Bouarfa, au Maroc 

oriental, plusieurs prisonniers sont atteints par la malaria à cause d’une eau insalubre ; partout les 

baraquements sont décrits comme inhumains, la discipline extrêmement sévère…tandis que des prisonniers 

meurent de leurs blessures au combat, après avoir été rapatriés dans des hôpitaux au Maroc, d’autres 

décèdent à cause des conditions de détention. Dans ce contexte, la Légion étrangère recrute des prisonniers 

allemands au Maroc, heureux d’échapper à une captivité éprouvante et à leur passé nazi. 

Avant le débarquement Allié au Maroc, il existait déjà des camps de prisonniers ouverts par les Autorités 

Vichystes qui retenaient des juifs et des opposants politiques.   

En novembre 1945, le Comité International de la Croix Rouge recense 17500 prisonniers au Maroc. 

Les prisonniers sont regroupés par nationalité dans divers camps au Maroc ; appelés Camps de Travailleurs 

Etrangers, ils étaient répartis sur l’ensemble du territoire ; certains de ces camps ont été localisés : 

Groupe des Travailleurs Etrangers N° 3 : Missour 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°4 : Berguent 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°5 : Méridja ( ?) 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°6 : El Karit près d’Oulmès 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°7 : Taoundja, près de Tamanar 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°8 : ? 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°9 : Imfout près de Settat 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°10 : Oued-Akreuch, près de Rabat 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°11 : Djérada 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°12 : Settat 

Groupe des Travailleurs Etrangers N°15 : Sidi Ayachi, près d’Azzemour 

D’autres ont effectivement existé mais nous ne connaissons pas le numéro : Bou –Denib, Oued Zem, Tendrara. 

Les lettres des G.T.E. sont expédiées en franchise et ne sont pas soumis à la censure, sauf pour le camp de 

Missour. C’est le cachet administratif des camps d’internement qui a permis de localiser ces centres de 

détention des prisonniers. 

D’autres camps de prisonniers, appelés Dépôts, ont pu être localisés et le nombre de prisonniers précisés pour 

chaque camp selon les sources du CCIR : 

 

N° Dépôt Emplacement Allemands Italiens 

21 Ram Ram - - 

22 Ouarzazate  400 officiers et 150 soldats - 

23 Midelt 2370 2500 

24 Ram Ram 3500 - 

25 Port Lyautey/ Kasbah Tadla 2500 3800 

26 Marrakech 1800 2500 

27 El Hajeb 2160 - 

28 Ksar Es-Souk 1500 NCO’s - 

29 Casablanca - 3000 



Ainsi près de 11800 prisonniers italiens furent emprisonnés au Maroc fin 1945, et près de 14400 prisonniers 

allemands. 

Toutes les lettres présentées et expédiées des G. T. E. sont adressées au Maroc, soit à Rabat soit à  Casablanca 

en 1943-44, au bureau central de la Production Industrielle et du Travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Lettre recommandée envoyée du G.T.E. N°3 (Missour) à destination de Casablanca le 20 septembre 1943. 

Affranchissement 4F50, 1F50 lettre 1er échelon +3F de taxe de recommandation. Lettre n’ayant pas bénéficié de 

la franchise car privée. A noter la marque de censure encadrée : CAMP DE MISSOUR/ CENSURE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lettre envoyée en FM du G.T.E. N°4 (Berguent) pour Rabat le 10 mars 1943. 

 

 



IX. Conclusion. 

L’Opération Torch du 8 novembre 1942 en Afrique du Nord (Maroc, Algérie) fût décisive dans la victoire des 

Alliés sur l’Allemagne nazie et les pays de l’Axe. La défaite des militaires fidèles à Vichy fut rapide et le 

ralliement à la France Libre a permis aux américains et anglais de préparer l’invasion de l’Europe. Ce grand 

bouleversement a compliqué les relations postales au départ du Maroc, avec la mise en place d’un service de 

censure du courrier, la rupture des envois postaux vers la France, la mise en place de formulaire de la Croix-

Rouge via Genève. Cette courte période, à peine plus d’un an, est riche en évènements historiques comme la 

Conférence d’Anfa, l’installation de bases militaires américaines au Maroc, et un déploiement de la poste 

Navale.  C’est sans doute un moment historique pouvant intéresser de nombreux philatélistes du MAROC. 
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